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Infrastructures, transports et mer

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L’ÉNERGIE

Direction des infrastructures de transport

Décision du 27 février 2014 relative à l’approbation de modifications des schémas directeurs de
signalisation de direction de la route nationale RN 346, des autoroutes A 6, A 7, A 42, A 43,
A 46, A 47, A 89, des routes départementales RD 301 et RD 383 et du boulevard périphérique
Nord de Lyon (BPNL)

NOR : TRAT1404973S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre délégué auprès du ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie,
chargé des transports, de la mer et de la pêche,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 411-6 et R. 411-25 ;
Vu le décret du 19 août 1986 modifié approuvant la convention passée entre l’État et la Société des

autoroutes Paris-Rhin-Rhône pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes ;

Vu le décret du 9 mai 1988 modifié approuvant la convention passée entre l’État et la Société des
autoroutes Rhône-Alpes pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes ;

Vu le décret du 7 février 1992 modifié approuvant la convention passée entre l’État et la Société
des autoroutes du Sud de la France pour la concession de la construction, de l’entretien et de
l’exploitation d’autoroutes ;

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des autoroutes et des routes ;
Vu l’arrêté du 28 novembre 1994 modifié relatif à la liste des pôles verts et aux liaisons vertes,

notamment son article 2 ;
Vu la décision ministérielle du 8 décembre 1981 modifiée relative à l’approbation du schéma

directeur de signalisation de direction de l’autoroute A 43 ;
Vu la décision ministérielle du 26 août 1987 modifiée relative à l’approbation du schéma directeur

de signalisation de direction de l’autoroute A 46 Nord ;
Vu la décision ministérielle du 14 août 1991 modifiée relative à l’approbation du schéma directeur

de signalisation de direction de l’autoroute A 42 (concédée) ;
Vu la décision ministérielle du 13 novembre 1991 modifiée relative à l’approbation du schéma

directeur de signalisation de direction de l’autoroute A 47 et de l’autoroute A 46 Sud ;
Vu la décision ministérielle du 28 juin 2002 relative à l’approbation du schéma directeur de signali-

sation de direction des autoroutes et voies rapides de l’agglomération lyonnaise, dont la RD 383 (ex-
RN 383–boulevard périphérique) et la RD 301 ;

Vu la circulaire DSCR/DR no 93-029504 du 26 mars 1993 relative aux modalités de mise en œuvre
de la numérotation des échangeurs sur le réseau routier structurant (autoroutes et routes express) –
suppression des noms géographiques ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 modifiée,
notamment ses articles 80 et 81 ;

Vu les comptes rendus des conférences interservices du 11 octobre 1984 et du 21 janvier 1985
concernant l’examen du schéma directeur de signalisation de direction de l’autoroute A 6 (partie non
concédée Limonest–Lyon et partie concédée) ;

Vu le compte rendu de la conférence interservices du 11 octobre 1984 concernant l’examen du
schéma directeur de signalisation de direction de l’autoroute A 7 (Lyon–Estressin) ;

Vu le compte rendu de la réunion interservices du 20 mars 2013 ;
Vu la demande de la direction interdépartementale des routes Centre-Est du 1er février 2013,

Décide :

Article 1er

Autoroute A 7 : sont approuvées la numérotation nouvelle de la sortie Part-Dieu du complexe de
Verdun en 1.1, la numérotation nouvelle de la sortie Lyon-Centre en 1.2 et la modification du
numéro 1 en 1.3 de l’échangeur du pont Pasteur figurant à l’annexe II.
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RN 346 : sont approuvées la numérotation nouvelle no 7 de l’échangeur desservant le stade et la
modification du numéro 7 en 7.1 de l’échangeur de Meyzieu figurant à l’annexe X.

Article 2

Sont approuvées les modifications du schéma directeur de signalisation de direction :
– de l’autoroute A 6 figurant à l’annexe I ;
– de l’autoroute A 7 figurant à l’annexe II ;
– de l’autoroute A 42 figurant à l’annexe III ;
– de l’autoroute A 43 figurant à l’annexe IV ;
– de l’autoroute A 46 Nord figurant à l’annexe V ;
– de l’autoroute A 46 Sud figurant à l’annexe VI ;
– de l’autoroute A 47 figurant à l’annexe VII ;
– de la route nationale RN 346 figurant à l’annexe X.

Article 3

Sont approuvées les modifications du schéma directeur de signalisation de direction pour les
mentions vertes et bleues :

– de la voie communautaire BPNL figurant à l’annexe VIII ;
– de la route départementale RD 383 figurant à l’annexe IX ;
– de la route départementale RD 301 figurant à l’annexe XI.

Article 4

La présente décision sera notifiée au préfet coordonnateur des itinéraires routiers du Centre-Est, au
président de la Société des autoroutes Rhône-Alpes, au président de la Société des autoroutes Paris-
Rhin-Rhône, au président de la Société des autoroutes du Sud de la France, à la présidente du
conseil général du Rhône et au président de la communauté urbaine du Grand Lyon, chargés,
chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

La présente décision et ses annexes seront publiées au Bulletin officiel du ministère de l’écologie,
du développement durable et de l’énergie.

Fait le 27 février 2014.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur des infrastructures de transport,

C. SAINTILLAN
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